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# Quelles aides existent pour le financement de travaux de rénovation énergétique ? 

 Une subvention de 20.000 € max (dans la limite de 100% des travaux) pour : 
o des travaux d’isolation des sols, murs ou combles (fenêtres non prises en compte) 
o le remplacement du système de chauffage ou d’un équipement de chauffage ou d’eau chaude utilisant 

une source d’énergie renouvelable 

 Un prêt de 30.000 € max ( au taux de 1% sur une durée maximale de remboursement de 20 ans) pour : 
o compléter le financement des travaux de rénovation énergétique (en complément de la subvention) 
o réaliser des travaux de réhabilitation du logement 

 
# Quelles sont toutes les conditions à remplir pour en bénéficier ? 

 Faire réaliser les travaux de rénovation énergétique dans sa résidence principale 

 Habiter dans une zone B2, une zone C ou une commune dépendant du programme « action cœur de ville » (à 

vérifier sur www.actionlogement.fr) 

 Ne pas dépasser les plafonds de ressources annuels en gras dans le tableau suivant : 

 

# Constituer un dossier de demande d’aides : suivez le guide !  

Se rendre sur https://www.actionlogement.fr/aide-renovation-energetique et remplir le formulaire. 
Vous pouvez également vous renseigner au 0970 830 831

http://www.actionlogement.fr/
https://www.actionlogement.fr/aide-renovation-energetique
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